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Annexe au procès-verbal de la séance du 18 avril 198V

PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR L ASSAMBLÉE NATIONALE

relatif aux mesures concernant, dans les eaux territoriales
et les eaux intérieures , les navires et engins flottants abandonnés .

TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyé i la commission des Lois constitutiormeiies, de Législation, du Suffrage
universel , du Règlement et d'Administration générale . nus réserve de la constitution
éventuelle d'une comirission spéciale dans les conditions prévues par le Règlement . )

L'Assemblée nationale a adopté , en première lecture, le projet
de loi dont le teneur suit :

Voir let numéros :

Aaaembtéc nttionnk (7* législ .) 2220, 2606 et b»-6" 767 .
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Article premier .

La présente Ici s'implique à tout ei.gir . flottant
et à tout navire en état Je flottabiiité . d'une pnp égaie
ou supérieure à un tonnage fixé par décret , se trouvant
dans les eaux territoriales ou les eaux intéricures et
présentant des danger - du fait Je son abcnJon . L'aban
don est défini pour un navire par i'ab"r-i.e d'équipage
à bord et. pour un engin flc'tant . par l'absence de mesures
de garde ou de manœuvre .

Article premier b <i ( nouveau )

En vue de mettre 6n aux dangers que présentent 'es
navires et engins flottants abandonné», il pet »: être pro
cédé à la réquisition des personnes et des biens , avec
attribution de compétence à l'autorité ju<!iei;re en ce qui
concerne !e contentieux du f*roit à indemnité .

Lorsque le propriétaire eu '"armateu: ou l'exploi
tant , dûment mis en demeure directement ou en la per
sonne de son représentant , de mettre fin j.ux dangerj
que présente le navire ou l'engin flottam abandonné ,
refuse ou néglige , dans les délais ijr.partis , de prendte
les mesures nécessaires , l'autori'e compétent peut inter
venir aux irùis et risques du propriétaire .

En cas d'urgncc , l' infr.entio" d'oiTice peut ctre
exécutée sans délai .
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Article premier ter ( nouveau ).

Dans les cas prévus à l article précèdent , la déchéance
des droits du propriétaire sur le navire ou l'engin flottant
«•banJvinif peut être prononcée par décision du ministre
chaîgé de la marine marchands . Cette décision ne peut
mftrvenii qu après m >e en demeure au propriétaire de
faire ce>-er , dans un dJai qui ne peut être inférieur à
un mois , l'état d'abandon dans lequel se trouve son
navire ou son engin flottant .

Le navire ou l'engin flottant abandonné peut être
vendu au profit de l' I-tu quand le propriétaire ne l 'a
pas revendiqué dans les délais fués par le décret visé
à l'article 3 .

Art. 2 .

La cargmon des navires et engins flottants aban
donnés vi és à l' aiticle premier peut être vendue . «i clic
n'est pas revendiquée ou enloée dans les conditions
dcfinics par le décret mentionné à l'article 3 . Le produit
de la vente est consigné durant cinq ans. Les crcarces
allcrentes aux frais exposés pour la cor.scrvatiori et la
vente de la cargaison sont garanties par un privilège
sur la valeur de Ir cargaison de même rang que le privi
lège de > frais pour la conservation de la chose . Au terme
du dé'oi dc cinq ans. les sommes pour lesquelles aucun
créancier ne s'est manifesté sont acquit au T'ôor .

Art 3 .

Un décret en Conseil d'État dctermi.ura les condi
tions d'application de la présente loi .
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Art. 4 .

La présente loi est applicable dans les territoires
d'outre-mer et dans h collectivité territoriale de Mayotte .

Délibéré en séance publique, à Paris , le 16 avril
1985 .

Le Préudcnt ,

Signé : Louis MERMAZ .


